


Comme nous l’avions évoqué 
dans le bulletin n°5, depuis 
2004, notre association 
contribue à l’amélioration 
de la connaissance du patri-
moine naturel végétal de la 

Haute-Corrèze, notamment,  
par la découverte de nouvel-
les espèces pour le Limousin 
ou de nouvelles stations. 
Citons par exemple, les 
découvertes du chévrefeuille 
noir Lonicera nigra, de la 
bermudienne des montagnes 
Sysirinchium montanum, de 
l’œillet de Girardin Dianthus 
barbatus girardinii et tout 
récemment de la potentille 
à petites fleurs Potentilla 
micrantha.
En 2005, lors de prospec-
tions dans la haute-vallée du 
Dognon, nous découvrons 
dans une lande rase et une 
nardaie,  un bugle parti-
culier  : le bugle pyramidal 
Ajuga pyramidalis. 
Non, non, nous ne sommes 
pas fou, il s’agit bien de la 
même espèce qui se ren-
contre habituellement en 
moyenne et haute-montagne. 
Non, non, nous ne la confon-
dons pas avec un bugle bien 
connu dans notre région, le 
bugle rampant Ajuga rep-
tans. Nous vous proposons 
donc, de partir à la décou-
verte de cette espèce.

Portrait d’une  
montagnarde
De la famille des lamiacées, 
le genre Ajuga se retrouve en 
France métropolitaine, avec 
4 espèces : le bugle rampant 
Ajuga reptans, le bugle petit-
pin Ajuga chamaepitys, le 
bugle de Genève Ajuga gene-
vensis et le bugle pyramidal 
Ajuga pyramidalis.
Le bugle pyramidal se distin-
gue des autres espèces par :
•	 sa forme pyramidale ;
•	 sa tige, ses feuilles et ses 

bractées couvertes de 
poils courts ;

•	 sa tige carrée, velue sur 
les 4 faces ;

•	 ses bractées violacées, 
plus longues que les 
fleurs.

Haut d’une vingtaine de cm, 
il forme souvent des groupes 
de 3 à 4 individus. Sa florai-
son s’étale d’avril à juin. Il 
est parfois possible de ren-
contrer des individus présen-
tant des caractères de Ajuga 
pyramidalis et de Ajuga rep-
tans : Ajuga x hampeana.
Nous avons découvert cet 
hybride en 2007, pour la pre-
mière fois en Limousin, dans 
une lande rase de la commu-
ne de Saint-Rémy.
Par comparaison, voici une 
représentation du bugle ram-
pant Ajuga reptans.

Où vit-il ?
Dans les Alpes et les 
Pyrénées, le bugle pyramida-
le, assez commun, se retrou-
ve de l’étage montagnard à 
l’étage alpin (entre 1300 et 
2700 m), dans des landes 
ou des pelouses acidiphiles, 
parfois dans des forêts très 
claires.
Dans le Massif Central, l’es-
pèce est rare avec 32 stations 
connues dont 14 en Auvergne 
et 18 en Limousin. En dehors 
de quelques localités situées  
plus de 1450 m, la plupart 
des stations se situent entre 
700 et 950 m.
Comme pour les populations 
alpiennes et pyrénéennes, 
celles du Massif Central 
se rencontre soit dans des 
pelouses à nard raide (nar-
daie), soit dans des landes 
(dans notre région, il s’agit 
de landes à callune).

Une découverte 
récente
C’est en 2001 que le bugle 
pyramidal est découvert ou 
redécouvert (cité par A.Lafay 
au début du XXème siècle sur 
la commune de La Courtine), 
à la limite de la Corrèze et 
de la Creuse, par A. et C. 
Doucelin.
En 2004, le Conservatoire 
Botanique National du Massif 
Central l’observe dans l’al-
véole du Longeyroux au Puy 
de Chavirangeas (L.Chabrol).
De 2005 à aujourd’hui, nous 
découvrons de nouvelles 
stations, principalement 
dans trois secteurs : au nord 
d’Ussel (entre Ussel et La 
Courtine), dans le massif des 
Agriers et dans le secteur de 
Saint-Etienne-aux-Clos.
A ce jour, 18 stations sont 
connues en Haute-Corrèze, 
dont certaines abritent plu-
sieurs centaines d’individus.

Perspectives
Il y a de fortes chances que 
d’autres stations existent 
et il est donc  nécessaire 
de continuer les prospec-
tions dans un vaste secteur 
compris entre les gorges 
du Chavanon à l’est, le pla-
teau de La Courtine et le 
massif des Agriers au nord, 
le plateau de Millevaches à 
l’ouest et le plateau bortois 
(Thalamy, Monestier) au sud.
Parallèlement, il faut essayer 
de comprendre pourquoi cet-
te espèce n’a pas été obser-
vée durant un siècle (défaut 
de prospections ? confusion 
avec Ajuga reptans même si 
les 2 espèces sont bien diffé-
rentes ? …) et pourquoi, une 
espèce ayant son optimum à 
l’étage subalpin, se retrou-
ve en populations parfois 
importantes dans des sta-
tions abyssales ?
Enfin, il nous semble impor-
tant que le bugle pyramidal 
obtienne le statut d’espèce 
protégée au niveau régional 
et que certains sites soient 
reconnus comme ZNIEFF 
(Zone Naturelle d’Intérêt 
Faunistique et Floristique) 
par le fait que les popu-
lations du Massif Central 
constituent des relais entre 
les populations des Alpes et 
des Pyrénées.
Il existe donc, un enjeu 
important pour les régions 
Limousin et Auvergne à la 
préservation de cette espèce 
à l’échelle nationale et euro-
péenne.
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Après 12 saisons de suivi, cette 
année nous avions pourtant déci-
dé de mettre le paquet ! En effet, 
sous la responsabilité de la SEPOL 
un projet d’étude sur la biologie 
et l’écologie de la chouette de 
Tengmalm annoncait une année 
riche en évènements. Parce que 
l’espèce est citée en annexe 1 de 
la Directive Oiseaux, la DiREn 
nous avait effectivement accordé 
une subvention pour l’étude du 
potentiel d’accueil de la chouette 
de Tengmalm dans la Zone de 
Protection Spéciale «  plateau de 
Millevaches », un grand site Natura 
2000 de 65000 hectares.
C’est Yoann Veytizoux, stagiaire en 
Master 1 de Poitiers qui en a eu la 
charge. L’étude qui lui a été confiée 
comportait trois parties : évaluer 
la disponibilité et la répartition 
des espèces proies par du piégeage 
de micromammifères (campagnols, 
mulots et musaraignes), connaître 
la disponibilité en arbres à loges 
pour la reproduction et, clou du 
travail, décrire les zones de chasse 
par télémétrie.
Cette dernière partie de l’étude 
devait être la plus prenante, car elle 
nécessitait la capture de mâles afin 
de les équiper d’un petit émetteur, 
une sorte de radar, pour qu’ensuite 
nous puissions suivre leurs dépla-
cements de nuit en forêt.
Mais voilà, pour la première fois 
depuis 13 ans que l’espèce est sui-
vie, il n’y a pas eu de reproduction 
constatée ! Les superstitieux diront 
que le 13 nous a porté malheur. Le 
constat est là, seulement un mâle a 
chanté pour ensuite disparaître et 
nous laisser tomber.
Pas d’inquiétude pour Yoann il ne 
se sera pas embêté pour autant  ! 
Il se sera consacré au deux autres 
pans de l’étude, la disponibilité 
en arbres à loges et la distribu-
tion comparée des populations de 
micromammifères. Nous souhai-
tons vous livrer brièvement quel-
ques résultats tirés de cette étude.

La disponibilité  
en arbres à loges

Nous avions convenu, pour cerner 
au mieux la diversité des forêts 
de la Z.P.S., d’échantillonner d’une 
manière semi aléatoire les mas-
sifs favorables à la Chouette de 
Tengmalm.
Nous avons ainsi identifié trois 
types de paysages forestiers. Le 

premier correspond au grand 
ensemble résineux de la bordure 
sud-est du plateau de Millevaches, 
le second aux massifs de la bor-
dure nord-est, un peu plus bas  
en altitude, qui comprend encore 
de belles tâches de feuillus qui se 
prolongent dans les vallées, et le 
troisième aux très grands ensem-
bles forestiers de la descente nord-
ouest du plateau de Millevaches, 
encore un peu plus bas en altitude 
mais plus au nord.
Pour chacun de ces paysages, un 
carré de 5 kilomètres de côté a été 
apposé au cœur du massif. Pour 
chacun de ces quadras la diagonale 
nord-ouest/sud-est fut systémati-
quement prospectée, ainsi que les 
deux coins restant. Ainsi, 7 carrés 
de 1 km² ont été parcourus, avec 
en prime un quatrième quadra 
près du Mont Bessou, un secteur 
renseigné rapidement car très bien 
connu.
Yoann a ainsi prospecté 2 800 ha 
au peigne fin afin d’obtenir une 
densité d’arbres à loges dans les 
grands massifs forestiers de la 
Z.P.S..
49 arbres forés ont été trouvés 
avec 190 entrées de cavités. Mais 
si l’on ramène cette donnée à la 
superficie forestière, nous obte-
nons une moyenne de 2.36 arbres 
à loges pour 100 ha boisés.
Un résultat somme toute modeste 
si l’on songe au lot d’espèces qui 
utilisent les cavités de Pic noir pour 
nicher, hiverner ou simplement 
comme gîte nocturne (chouette 
hulotte, martre, écureuil, chauves 
souris, pigeon colombin, toutes les 
espèces de pics…).

La qualité des loges
Les entrées de loges ont été inven-
toriées dès lors qu’elles étaient 
visibles depuis le bas de l’arbre.
Si avec Yoann nous n’avons pu 
grimper à tous les arbres à loges 
inventoriés, nous avons, pour la 
première fois, escaladé 18 arbres 
à loges.
Ces arbres cumulaient un total de 
103 entrées, certains pouvant pos-
séder un grand nombre d’entrées, 
comme celui d’une hêtraie proche 
du Mont Bessou qui en possède 16. 
Comme vous pouvez l’imaginer,  il 
y a dans ce cas plusieurs entrées 
pour une loge.
Au final sur ces 103 entrées, 17 
d’entre elles se sont avérées n’être 
que des ébauches (sans que cela 
ne soit visible depuis le sol). Reste 
alors 86 entrées qui aboutissent 
en fait à un nombre réduit de 
loges, seulement 29. Il y a donc 
en moyenne 3 entrées par loge. 
Enfin, le contenu de chaque loge 
a été inspecté et sur les 29, seule-
ment 15 se sont révélées propices 
à la reproduction, les autres étant 
remplies d’eau ou de boue très 
liquide.

Ainsi de 103 entrées sur 18 arbres 
nous basculons à un nombre de 
loges utilisables de 15, même pas 
une par arbre foré.
Le nombre d’entrées et le nom-
bre d’arbre à loge sont donc des 
critères à considérer avec pru-
dence pour évaluer le potentiel 
de nidification de la Chouette de 
Tengmalm.

La situation  
des arbres à loge

Pour 2000 ha de forêts favorables 
à l’espèce, seulement 48 arbres à 
loges ont été trouvés, représen-
tant au total 190 entrées. Si l’on 
applique le même coefficient que 
pour l’échantillon des 18 arbres 
grimpés, seulement 15 % d’entres 
elles aboutissent à une loge de 
qualité, soit moins de 30, autre-
ment dit moins de 2 pour 100 hec-
tares. Rappelons que ces cavités 
accueillent en plus du pic noir et 
de la chouette de Tengmalm, un 
important cortège d’espèces.
Mais au sujet de la chouette de 
Tengmalm, notre expérience nous 
donne à penser que parmi ces 2800 
hectares tous les hêtres forés ne lui 
sont pas favorables. Par exemple 
ceux situés aux marges du massif 
forestier, dans des milieux trop 
ouverts, à basse altitude ou sur des 
orientations sud sud-ouest doivent 
être plus ou moins écartés.
Au vu de tels résultats à quoi bon 
calculer des densités d’arbres à 
loges favorables à l’espèce. Elles 
sont véritablement très faibles, 
inférieures à l’unité pour 100 hec-
tares.
Cette situation, nous le pressen-
tions bien sûr, mais pas à un tel 
point. Aujourd’hui il est donc 
urgent d’engager des actions pour 
préserver de la coupe d’une part 
les hêtraies comprenant des arbres 
forés, mais aussi les hêtraies 
d’avenir.
Cette étude reste focalisée bien 
sûr sur une espèce, la chouette de 
Tengmalm et elle nous invite à tirer 
la sonnette d’alarme en matière de 
préservation des hêtraies.
Enfin il faut bien conclure que la 
forêt sur le Plateau de Millevaches 
en l’état actuel, par sa gestion, 
par ses paysages, n’est plus vrai-
ment favorable à la chouette de 
Tengmalm. Si des mesures effica-
ces ne sont pas déployées au plus 
vite, c’est une espèce qui, d’ici peu 
de temps, risque de ne plus comp-
ter parmi les espèces nicheuses du 
Limousin !

Romain.

Yoann, à l’œuvre dans la  
vérification des loges de pic noir

Ornithologie
Tengmalm saison 2008 : 
la malédiction du 13 ?

Botanique
Le bugle pyramidal :  
histoire d’une découverte récente

uns des autres, seraient au fil de l’eau.
Il est important de préciser que l’Agence de l’eau a 
eu des difficultés pour obtenir ces informations  afin 
de mener son étude.
Ces projets « potentiels » sont envisagés sans tenir 
compte de la présence d’outils de protection sur ces 
cours d’eau et de leurs caractéristiques écologiques.
On peut donc penser que une majorité de ces pro-
jets « potentiels » ne verront jamais le jour car les 
rivières concernées sont soit inventoriées en ZNIEFF, 
soit dans des sites Natura 2000, ou classées rivières 
réservées ou rivières classées. Certaines personnes 
ont essayé de nous en persuader.
On peut penser aussi qu’avec la directive cadre sur 
l’eau et les objectifs de bons états écologique et phy-
sico-chimique d’ici 2015, de tels projets ne pourront 
se faire car trop perturbateurs pour les milieux aqua-
tiques.
Mais comment rester confiant quand nous sommes 
alertés, en septembre dernier, par un de nos adhé-
rents, qu’un bureau d’études, commandité par EDF, 
est en train de réaliser des pêches électriques dans 
le Chavanon, dans un objectif d’inventaires piscico-
les. Et d’apprendre, que durant l’été 2007, des étu-
des sur les niveaux d’étiage ont été menées par EDF.
Le Chavanon, quelle haubaine pour un producteur 
d’électricité  : une rivière indemne de tout équipe-
ment hydroélectrique ! Cela en fait rêver plus d’un ! 
Non, vraiment, nous ne pouvions pas rester sans 
rien faire. 
Nous avons alerté différentes personnes et struc-
tures (ONEMA, élus, scientifiques, associations, …) 
et avons obtenu le soutien de personnalités com-
me Christian Bouchardy mais aussi du WWF avec 
Rivières Vivantes.
Notre fédération Limousin Nature Environnement 
s’est emparé du dossier, en adressant des courriers 
aux administrations afin de les informer de notre 
position et d’essayer d’obtenir des renseignements 
« officiels » sur ces projets.
Pour l’instant, le projet de STEP du Redenat semble 
le plus avancé, ayant déjà fait l’objet d’articles dans 
la presse et d’une réunion d’information à Saint-
Privat (octobre 2008).
Lors du dernier conseil d’administration (novem-
bre 2008), nous avons décidé de prendre position 
contre ce projet, véritable aberration environnemen-
tale (production d’énergie de source renouvelable en 
ayant préalablement consommé de l’électricité d’ori-
gine nucléaire pour le pompage de l’eau, destruction 
d’un patrimoine naturel remarquable, construction 
d’une ligne à haute-tension de 9 km, …) en menant 
différentes actions.
Nous sommes décidés à nous battre pour la préser-
vation de nos rivières car nous ne pouvons admettre 
que sous le prétexte de développement des énergies 
renouvelables, certains envisagent de détruire des 
espaces abritant encore une nature digne ce nom. 
Ceci n’est pas tolérable et encore moins durable !

Une STEP, station de transfert d’énergie par 
pompage, est une installation qui permet de 
stocker de l’énergie sous forme d’eau, en pom-
pant aux heures creuses l’eau du bassin infé-
rieur, afin de la faire monter jusqu’au réservoir 
supérieur. L’énergie est ensuite restituée aux 
heures de pointe en turbinant l’eau précédem-
ment stockée. 
Le projet de STEP du Redenat utiliserait comme 
bassin inférieur, le lac de retenue du Chastang 
et nécessiterait la création d’un barrage sur un 
ruisseau affluent, permettant la formation d’un 
réservoir supérieur de 500 ha !
EDF vient de relancer des études concernant 
ce projet (un 1er projet avait vu le jour dans 
les années 70), soutenu par une association 
«  Redémarrer Redenat  », composée d’anciens 
salariés d’EDF ainsi que par les communes 
concernées (taxe professionnelle oblige).

Le bugle pyramidal : histoire d’une décou-
verte récente

Calendrier des  
activités 

Mars à Avril 2009
Retrouvez le calendrier des activités 
sur le site Internet : http://picnoir.
neuvic.com

Samedi 14 Mars

Dissection de pelotes de réjection. 
Une fois les pelotes récoltées, il 
vous faudra maintenant les dissé-
quer. L’atelier est ouvert à tous, vous 
découvrirez une nouvelle maniè-
re d’observer et de déterminer les 
petits mammifères, campagnols, 
mulots et musaraignes. Les résul-
tats de cet atelier alimenteront tout 
droit l’étude régionale pilotée par le 
GMHL. Rendez-vous à 14h00 au labo-
ratoire du Lycée Agricole de Neuvic 
(suivre le fléchage dans le lycée). 
Contact : Philippe Grimonprez 06 71 
98 20 66.

Samedi 14 Mars

La Nuit de la Chouette. Tous les 
deux ans nous relayons cet évène-
ment national, porté localement par 
le PNR de Millevaches. Nous anime-
rons cette 8ème édition à Alleyrat. 
Rendez-vous à 19h30 à la Salle des 
fêtes pour une projection commen-
tée et une balade nocturne. Contact : 
Olivier Villa au PNR 05 55 95 35 60.

Samedi 21 Mars

La nuit Tengmalm. Impossible d’y 
échapper, c’est chaque année et tou-
jours le même objectif  : essayer de 
trouver de nouveaux sites occupés 
par la petite chouette. Pour cela des 
balades nocturnes (dans les bois 
bien sûr) sont proposées. Il sera 
prévu un logement pour les person-
nes souhaitant rester sur place (ou 
celles piégées par la neige) réserva-
tion obligatoire. Rendez-vous 17h30 
devant l’église de Meymac. Prévoir 
repas du soir et vêtements chauds 
Contact  : Romain Rouaud 06 77 10 
02 71, romain.rouaud@free.fr.

Samedi 5 Avril

Courir les premières fleurs de sai-
son. Il s’agit de capter les premiers 
soubresauts de la nature un tapis 
d’anémone à ses pieds. Maintenant 
attention aux mirettes un rayon de 
soleil qui perce dans les branches 
et c’est la nature qui explose. Cette 
après-midi on cherche les fleurs ver-
nales dans la vallée de la Luzège. 
Rendez-vous 9h30 place de la Poste 
de Neuvic. Sortie à la journée, pré-
voir pique nique et flores Contact  : 
Philippe Raynard 05 55 72 37 36. 

Vendredi 17 avril - 

20h00 : Assemblée générale de 
Pic Noir, salle de la Mairie d’US-
SEL.

Conférence de Christian Bouchardy 
sur la loutre en prélude


